
AVIS

du comitØ consultatif en matiŁre de concentrations

rendu lors de sa rØunion du 5 octobre 2000, sur un avant-projet de dØcision dans l’affaire
COMP/M.1845 � AOL/Time Warner

(2001/C 283/05)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le comitØ consultatif partage l’avis de la Commission selon lequel l’opØration notifiØe constitue une
concentration au sens du rŁglement sur les concentrations et possŁde une dimension communautaire.

2. Le comitØ est d’accord avec la dØfinition donnØe par la Commission des marchØs en cause, qui sont les
suivants:

a) le marchØ de la diffusion de musique en ligne (bande Øtroite); il s’Øtend au moins à l’EEE et il n’est
pas nØcessaire d’opØrer une distinction entre les marchØs du tØlØchargement et de la lecture en
transit;

b) le marchØ de la fourniture de logiciels de lecture, qui semble Œtre de dimension mondiale;

c) les marchØs de l’accŁs à l’Internet par ligne commutØe (accŁs bande Øtroite), qui sont de dimension
nationale.

3. Une majoritØ des membres du comitØ partage l’avis de la Commission selon lequel, d’une part, la
nouvelle entitØ occuperait une position dominante sur:

a) le marchØ de la musique en ligne;

b) le marchØ des logiciels de lecture,

et, d’autre part, il n’est pas nØcessaire de dØterminer si l’opØration pourrait entraîner la crØation d’une
position dominante sur le marchØ britannique de l’accŁs à l’Internet par ligne commutØe.

Une minoritØ des membres ne partage pas cet avis.

4. Le comitØ partage l’avis de la Commission selon lequel la nouvelle entitØ n’occuperait pas de position
dominante sur le marchØ du contenu large bande ni sur celui de l’accŁs large bande.

5. Une majoritØ des membres du comitØ partage l’avis de la Commission selon lequel les mesures correc-
trices proposØes par les parties permettent de rØsoudre l’ensemble des problŁmes de concurrence posØes
par la concentration et soulevØs par la Commission dans le projet de dØcision.

Une minoritØ des membres estime qu’il n’Øtait pas nØcessaire de proposer des mesures correctrices dans
la prØsente affaire.

6. Le comitØ recommande la publication du prØsent avis au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

7. Le comitØ invite la Commission à tenir compte des observations et commentaires faits par les dØlØga-
tions au cours de la discussion.
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